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Réaliser le revêtement extérieur bois et mettre en œuvre les systèmes d’isolation et d’étanchéité à l’air
d’une construction bois - Bloc de compétences du titre professionnel Constructeur bois

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AFPA ENTREPRISES
-
MC_PSR_NOUVELLE_AQUITAINE@AFPA.FR

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau illettrisme, analphabétisme
(Niveau 1 européen)

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Pour suivre la formation dans de bonnes
conditions, il est préférable de savoir lire,
écrire, compter.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Réaliser le revêtement extérieur bois et mettre en œuvre les systèmes d’isolation et d’étanchéité à l’air d’une construction bois.

Contenu et modalités d'organisation

Réaliser le revêtement extérieur bois et mettre en œuvre les systèmes d’isolation et d’étanchéité à l’air d’une construction bois :Poser une
ossature bois et l'isolant rapporté en façade.Réaliser le traitement de baies dans une ossature bois.Poser le revêtement extérieur en lames ou
panneaux bois d'une façade.Mettre en oeuvre les systèmes d'isolation et d'étanchéité à l'air d'une construction bois. Session d'examen

Commentaires sur la durée hedmomadaire
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte
Commentaires sur la parcours personnalisable

Validation(s) Visée(s)

Titre professionnel constructeur bois - Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3 européen)
  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00502621
du 07/07/2025 au

09/09/2025
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX

00502622
du 10/09/2025 au

05/11/2025
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX

00502623
du 17/11/2025 au

21/01/2026
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX

00502624
du 26/01/2026 au

23/03/2026
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX

00502625
du 30/03/2026 au

01/06/2026
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX



00502626
du 02/06/2026 au

29/07/2026
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX


